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Conseil Communautaire 
14 décembre 2009 
Goux– 18 heures 

 

DELIBERATION 
 
Nombre de conseillers en exercice : 97 
Nombre de délégués titulaires ou suppléants présents : 76 
Nombre de procurations : 12 
Nombre de votants : 88 
Date de la convocation : 25 novembre 2009 
Date de publication : 24 décembre 2009 
 

Délégués présents (titulaires et éventuellement 
suppléants) : D. Boissard, JL. Bouchard, D. Bernardin, B. Guerrin 
suppléé par P. Ponard, E. Tavernier suppléé par D. Petry, P. 
Vuitton, , B. Negrello, P. Bussière, G. Fumey, P. Daubigney, T. 
Mader, G. Michaud, P. Blanchet, P. Guibelin, JF. Louvrier, C. Petiot, 
P. Monnet, A. Albertini, J. Chevriaux, M. Giniès suppléé par A. 
Perron, C. Gras, C. Arnoud, D. Barbagelata, F. Barthoulot, M. 
Borneck, C. Bourgeois-République, P. Bouvret-Maire, G. Card, C. 
Chalon, MA. Chalumeaux, C. Creuze, JP. Fichère, JB. Gagnoux, L. 
Gatinault suppléé par C. Bruand, P. Genestier, A. Hamdaoui, S. 
Laroche, R. Manière, N. Abdelli, K. Mezerai, P. Nasom suppléé par 
J. Dejeux, I. Nouvellon, C. Parent, M. Perrin, J. Petit, J. Rosat, D. 
Sicquot-Bérodier, JC. Wambst, H. Prat, D. Chataignier, F. Macard, 
M. Rigoulet, F. Saudon, B. Javourez, L. Bougaud, J. Lombard, M. 
Huguenet, J. Thurel, M. Gauthier, A. Alonzo, B. Bonnard-
Ongenaed, F. Perchat, G. Marechal, J. Hubert, JC. Lambert, C. 
François, B. Monamy, M. Perron suppléé par F. Mairet, G. Coutrot 
suppléé par E. Bourgeois, JM. Daubigney, J. Drouhain, A. Jordan, 
D. Rauch, M. Richard, M. Hoffmann, R. Curly 
 
Délégués absents ayant donné procuration : B. Chevaux à G. 
Fumey, C. Di Caro à P. Monnet, G. Barbier à JP. Fichère, R. Belalia 
à C. Creuze, D. Clerc à P. Bouvret-Maire, P. Epinat à D. 
Barbagelata, P. Sautrey à C. Bourgeois-République, D. Chevalier à 
C. François, F. David à JF. Louvrier, G. Fernoux-Coutenet à JM. 
Daubigney, D. Ecarnot à J. Thurel, D. Michaud à G. Michaud 
 
Délégués absents non suppléés et non représentés: T. 
Gauthray-Guyenet, C. Combet, A. Chollat, P. Jacquot, A. 
Courderot, JF. Dumont, L. Goron-Chaniet, G. Ginet 
 
 
 

Comme chaque année, il sera demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir se prononcer 
sur les tarifs 2010 liés à cette infrastructure. 
 
Cette année, la politique tarifaire adoptée par la Communauté d’Agglomération est la suivante : 
 

• Augmentation mesurée des tarifs d’abonnements (2% environ), tenant compte de l’inflation 
et des dépenses de fonctionnement de l’infrastructure, 

• Maintien du Tarif préférentiel d’abonnement pour les habitants de l’Agglomération, avec 
une augmentation différenciée des abonnements pour les habitants « hors-grand Dole » 
(augmentation complémentaire de 3% environ à l’augmentation citée ci-dessus) 

• poursuite de la mise en œuvre d’un fonds d’accessibilité, se traduisant pour une remise de 
50% de leur abonnement aux membres pouvant justifier, sur présentation de leur avis 
d’imposition d’un revenu global mensuel global inférieur à 1,5 fois le SMIC, 

• Poursuite des efforts particuliers envers les jeunes. 
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Pour les green-fes et autres prestations : 
• Augmentation générale de 1 à 2 % selon les tarifs, pour les mêmes raisons que citées ci-

dessus 
• Simplifications et précisions sur la mise en œuvre du tarif « réduit ». 

 
Au vu de ces différents éléments, et après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté, à 
l’unanimité moins 5 abstentions : 
 

- ADOPTE les tarifs énoncés en annexe pour le Golf communautaire du Val d’Amour, valables 
pour la saison 2010. 

 
 
 
 
  Fait à Dole, 
  Le 14 décembre 2009 
  Le Président, 
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ANNEXE A LA DELIBERATION 149/09 DU 14 DECEMBRE 2009 

TARIFICATIONS  2010 GOLF DU VAL D’AMOUR 

MONTANT    
2009  2010  CATEGORIE D'ABONNEMENTS 

GRAND DOLE 
HORS GRAND 

DOLE 
GRAND DOLE 

HORS GRAND 
DOLE 

1ère année 315,00 € 330,00 € 320,00 € 345,00 € 
Réabonnement Individuel         
Avant 31 mars 500,00 € 520,00 € 510,00 € 545,00 € 
Après 31 mars 520,00 € 570,00 € 530,00 € 600,00 € 
Abonnement Indépendant 625,00 € 625,00 € 640,00 € 655,00 € 
Nouveau Couple 625,00 € 645,00 € 640,00 € 680,00 € 
Réabonnement Couple         
Avant 31 mars 845,00 € 860,00 € 850,00 € 905,00 € 
Après 31 mars 860,00 € 925,00 € 875,00 € 970,00 € 
Couple Indépendant 1 200,00 € 1 200,00 € 1225,00 € 1260,00 € 
Moins de 25 ans / Etudiants 90,00 € 90,00 € 90,00 € 95,00 € 
Ecole de golf 10,00 € 10,00 € 10,00 € 10,00 € 
Fin de saison Adulte 175,00 € 175,00 € 180,00 € 185,00 € 
Fin de saison moins de 25 ans 42,00 € 42,00 € 45,00 € 45,00 € 
Fonds d’accessibilité GOLF : possibilité pour les abonnés, habitants ou non du Grand Dole, de voir leur abonnement réduit 
de 50%, sur présentation de leur avis d’imposition, en cas de revenus globaux mensuels inférieurs à 1,5 fois le SMIC, soit à 
ce jour environ 1 555 euros nets 
 

Green-fee   

2010   
18T Indép/Etrangers 35 €   
18T Membre AS/Récipro 29 €   
9T 5/7 Membre AS/Récipro 20 €   
9T 5/7 Indép /Etrangers 24 €   
9T WE Membre AS/Récipro 24 €   
9T WE Indép/Etrangers 30 €   
Carnet de 10 GF (9 trous) 210 €   
Carnet de 10 GF (18 trous) 247 €   
Tarif CE/groupe/réduit/Green d'hiver / étudiant 9 T 14 €   
Tarif étudiant 18T 19 €   
Enfant -12 ans 5 €   
Green-fee Seniors de Bourgogne comp 15 €   
Green-fee Séniors Bourgogne Franche Comté 22 €   

Green fee offert (carte d'hôte) 0 €   

    

 2008 2009 2010 

Jetons     
1 jeton 2 € 2 € 2 € 

6 jetons 10 € 10 € 10 € 

Chariots     
1 chariot 4 € 4 € 4 € 
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